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ARTICLE 35

À la première phrase de l’alinéa 2, supprimer les mots :

« si possible ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Tout doit être mis en œuvre pour atteindre les objectifs fixés par la présente loi. En effet, la
pollution de l'air provoque plusieurs milliers de morts par an. C'est pourquoi les auteurs de cet
amendement considèrent que l'objectif du Grenelle de l'environnement doit être fort.


